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(54) Dispositif d’impression et ensemble associé d’un rouleau de consommable d’impression et
d’un support d’informations relatives au rouleau

(57) Le dispositif comprend un logement (1) de ré-
ception du rouleau (20) rotatif et amovible de consom-
mable d'impression, avec support (40) d'informations
relatives au rouleau (20), des moyens de lecture (6)
pour lire lesdites informations du support (40) et un doigt
(11) de blocage en rotation du support d'informations en
position de lecture, en saillie hors d'une paroi transver-
sale (7) du logement (1) de réception du rouleau (20).
Le support d'informations (40) ménage un évidement
traversant (44), de réception du doigt de blocage en ro-
tation (11), lui permettant d'être bloqué en rotation, en
position de lecture. Le rouleau (20) supporte un ergot
élastique (32), de solidarisation provisoire en rotation
du rouleau (20) et du support d'informations (40), pou-
vant s'étendre dans l'évidement (44) et en être repoussé
par le doigt de blocage (11) du dispositif.
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Description

[0001] L'invention concerne un dispositif d'impression
tel qu'on en trouve dans les télécopieurs, imprimantes
et autres machines de ce type.
[0002] Plus particulièrement, l'invention concerne un
dispositif d'impression comprenant au moins un élé-
ment amovible, et généralement jetable, tel qu'un rou-
leau de ruban d'impression, un rouleau de papier sup-
port d'impression ou une cartouche de toner, associé à
un support d'informations relatives à cet élément, par
exemple une carte à puce électronique, et un lecteur du
support d'informations.
[0003] L'élément amovible et le support d'informa-
tions peuvent être liés l'un à l'autre ou bien indépen-
dants l'un de l'autre. La première réalisation limite le ris-
que de perte du support d'informations, ce qui rendrait
inutilisable l'élément associé. Cependant, avec un rou-
leau, de ruban ou de papier, monté rotatif, il s'avère dif-
ficile de lire les informations du support, dans le cas où
il est monté sur le rouleau, lors de l'entraînement en ro-
tation de celui-ci.
[0004] Pour pallier cet inconvénient, il est connu, par
FR 2 736 864, d'immobiliser provisoirement en rotation
un support d'informations, solidaire en rotation d'un flas-
que de maintien d'un rouleau de ruban d'impression, à
l'aide d'une butée, pouvant être entraînée en déplace-
ment d'une position escamotée à une position opéra-
tionnelle. Cette solution n'est toutefois pas satisfaisan-
te. D'une part, il faut prévoir un mécanisme d'entraîne-
ment en déplacement de la butée. D'autre part, l'immo-
bilisation s'effectuant contre l'effort de friction entre le
support d'informations et le flasque, le support immobi-
lisé freine, et donc gêne, l'entraînement en rotation du
flasque.
[0005] La présente invention propose donc une solu-
tion plus satisfaisante pour bloquer en rotation le sup-
port d'informations.
[0006] A cet effet, l'invention concerne un ensemble
d'un rouleau de consommable d'impression et d'un sup-
port d'informations relatives au rouleau, pour être utilisé
dans un dispositif d'impression, dans lequel le support
d'informations comprend un évidemment traversant de
réception d'un doigt de blocage en rotation, prévu sur le
dispositif, lui permettant d'être bloqué en rotation en po-
sition de lecture, et le rouleau supporte un ergot élasti-
que pouvant s'étendre dans l'évidemment traversant,
afin de solidariser provisoirement en rotation le rouleau
et le support, et en être repoussé par le doigt de blocage
du dispositif.
[0007] Le support d'informations et le rouleau sont
d'abord provisoirement solidarisés en rotation, au
moyen de l'ergot élastique, reçu dans l'évidement tra-
versant. Puis, sous l'action de l'entraînement en rotation
du rouleau, le support est entraîné dans une position de
blocage en rotation, dans laquelle le doigt, pénètre dans
l'évidement traversant du support et repousse l'ergot
élastique hors de l'évidement, sous l'action des moyens

de poussée, en bloquant ainsi en rotation le support d'in-
formations.
[0008] Ainsi, lorsqu'on met en place le rouleau dans
son logement de réception, le support d'informations et
le rouleau sont d'abord solidarisés en rotation puis, lors
de la mise en rotation du rouleau, le support d'informa-
tions se bloque automatiquement en rotation.
[0009] L'invention sera mieux comprise à l'aide de la
description suivante du dispositif d'impression de l'in-
vention et de l'ensemble associé d'un rouleau de con-
sommable d'impression et d'un support d'informations,
selon une forme de réalisation particulière de l'inven-
tion, en référence au dessin annexé sur lequel:

- les figures 1 à 3 représentent une vue en coupe lon-
gitudinale et axiale d'un flasque d'extrémité du rou-
leau, avec le support d'informations, dans trois po-
sitions successives, lors de la mise en place du rou-
leau reçu dans un logement de réception, prévu
dans le dispositif d'impression;

- la figure 4 représente une vue en perspective écla-
tée du flasque d'extrémité du rouleau et du support
d'informations de la figure 1 et

- la figure 5 représente une vue en coupe longitudi-
nale et axiale, simplifiée, du rouleau de la figure 1,
avec le support d'informations, mis en place dans
son logement de réception, dans le dispositif d'im-
pression.

[0010] Le dispositif d'impression est ici intégré dans
un télécopieur. Par souci de clarté, seuls les éléments
du dispositif nécessaires à la compréhension de l'inven-
tion vont maintenant être explicités.
[0011] Le dispositif comprend un logement 1, de ré-
ception d'un rouleau 20, rotatif et amovible, de ruban
d'impression et d'un support 40 d'informations relatives
au rouleau 20, deux axes 4, 5 supports du rouleau 20,
deux ressorts 2, 3 de poussée du rouleau 20 et un lec-
teur de carte à puce 6, pour lire les informations du sup-
port 40.
[0012] Le rouleau 20, d'axe 21, comporte un axe 22
support d'enroulement du ruban, de forme tubulaire, et
deux flasques 23, 24, respectivement montés sur les
deux extrémités de l'axe support 22 et solidaires en ro-
tation de celui-ci. L'un des flasques d'extrémité 23 com-
prend un logement 25 de réception du support d'infor-
mations 40, un premier axe central 28, de réception du
support d'informations 40, et un deuxième axe central
29, de réception de l'axe support d'enroulement 22.
[0013] Le logement 25 est délimité par une paroi de
fond 26, en forme de disque, et une paroi latérale cylin-
drique 27. L'axe 28, de réception du support d'informa-
tions 40, et l'axe 29, de réception de l'axe 22 support
d'enroulement, font saillie hors de la partie centrale de
la paroi de fond 26, perpendiculairement à celle-ci, res-
pectivement à l'intérieur du logement 25 et du côté op-
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posé à celui-ci. L'axe de réception 29 présente un dia-
mètre extérieur sensiblement égal au diamètre intérieur
de l'axe support d'enroulement 22, celui-ci étant destiné
à être emmanché sur celui-là. Il est en outre ménagé,
au travers de la paroi 26 et des axes 28, 29, un passage
traversant 30 de réception de l'axe support 4. Les axes
28, 29 et le passage traversant 30 sont d'axe 31, per-
pendiculaire à la paroi 26 en son centre.
[0014] L'autre flasque 24 est analogue au flasque 23,
à la différence près qu'il ne comprend pas de logement
de support d'informations, ni d'axe de réception de ce
support.
[0015] La paroi de fond 26 supporte un ergot élastique
32, prévu pour solidariser provisoirement en rotation le
rouleau 20 et le support d'informations 40, comme ex-
plicité plus loin. L'ergot 32 est constitué par une partie
ici rectangulaire de la paroi de fond 26, découpée et
pliée le long de l'un des côtés du rectangle, et peut être
déplacé, contre une action de rappel élastique, d'une
position déployée, dans laquelle il fait saillie à l'intérieur
du logement 25, à une position effacée, dans laquelle il
s'étend dans l'ouverture traversante 33 de la paroi de
fond 26 correspondant à la découpe.
[0016] Le support d'informations 40 comprend une
carte support 41, en forme de disque, et une puce élec-
tronique 42, montée sur cette carte 41, comportant une
mémoire de stockage des informations relatives au rou-
leau. Il s'agit en l'espèce d'informations relatives aux ca-
ractéristiques du ruban (nature, couleur, ...). La carte
support 41, de diamètre extérieur sensiblement inférieur
au diamètre intérieur du logement 25, ménage une
ouverture centrale 43 de réception de l'axe 28 et un évi-
dement traversant 44 de réception de l'ergot élastique
32 et d'un doigt 11 de blocage en rotation du support
d'informations 40, explicité plus loin. L'évidement 44 et
l'ergot 32, prévus pour solidariser provisoirement en ro-
tation le support 40 et le rouleau 20, sont disposés de
façon à ce que l'ergot 32 puisse s'encliqueter dans l'évi-
dement 44, lorsque le support d'informations 40, monté
sur l'axe de réception 28, et le flasque 23 sont position-
nés dans une position angulaire relative déterminée.
[0017] Le logement 1 de réception du rouleau 20 com-
prend deux parois transversales 7, 8, perpendiculaires
à la direction longitudinale du logement 1, correspon-
dant à celle de l'axe 21 du rouleau 20 lorsque celui-ci
est mis en place dans son logement 1. Les deux axes
supports 4, 5 font saillie respectivement hors des deux
parois transversales 7, 8, perpendiculairement à elles,
à l'intérieur du logement 1, et sont disposés au droit l'un
de l'autre. L'axe support d'enroulement 22 est destiné à
être emmanché sur les deux axes supports 4, 5, lors de
la mise en place du rouleau 20 dans le logement 1. L'axe
support 4, relié à un moteur d'entraînement en rotation,
est destiné à entraîner en rotation le rouleau 20.
[0018] Un manchon 9 est monté coulissant sur l'axe
support 5 et prolongé, à son extrémité la plus proche de
la paroi 8, par une collerette 10 d'appui des ressorts 2, 3.
[0019] Les ressorts 2, 3 sont fixés, à l'une de leurs

extrémités, à la paroi transversale 8 et en appui, à leur
autre extrémité, contre la collerette 10. Ils s'étendent pa-
rallèlement à l'axe support 5, de part et d'autre de celui-
ci, et sont destinés à pousser le rouleau 20 vers la paroi
transversale 7.
[0020] Le doigt 11 de blocage en rotation du support
d'informations 40 fait saillie hors de la paroi transversale
7, à l'intérieur du logement 1. Il est destiné à bloquer
définitivement en rotation le support d'informations 40.
[0021] Le lecteur de carte à puce 6, relié à une unité
centrale de commande du télécopieur, est disposé à
proximité de la paroi transversale 7 et comprend des
connecteurs 12, de liaison à une puce électronique à
lire, légèrement en saillie à l'intérieur du logement 1.
[0022] La disposition relative du doigt de blocage en
rotation 11 et du lecteur de carte à puce 6 et la disposi-
tion relative de l'évidement traversant 44 du support
d'informations 40 et de la puce électronique 42 sont tel-
les qu'après mise en place du rouleau 20, avec le sup-
port d'informations 40, dans le logement 1 et position-
nement du support d'informations 40 en position de lec-
ture, le doigt 11 s'étend dans l'évidement 44 et le lecteur
6 est disposé en regard de la puce 42 et connecté à elle,
comme cela sera explicité plus loin.
[0023] Après la description structurelle du dispositif
d'impression et de l'ensemble du rouleau 20 et du sup-
port d'informations 40, la mise en place du rouleau 20
et du support d'informations 40 dans le dispositif d'im-
pression va maintenant être décrite.
[0024] Avant de mettre en place le rouleau 20 dans le
logement 1, on monte le support d'informations 40 sur
le flasque 23 du rouleau 20, en l'engageant sur l'axe
support 28 par son ouverture centrale 43 et en orientant
la puce 42 vers l'extérieur du logement 25. Le support
d'informations 40 s'étend alors dans son logement 25
et repousse l'ergot 32 dans l'ouverture 33, en position
effacée.
[0025] On met ensuite en place le rouleau 20 dans le
logement 1 en l'emmanchant, par son extrémité solidai-
re du flasque 23, sur l'axe support 4 puis, par son extré-
mité solidaire du flasque 24, sur l'axe support 5, contre
l'action de rappel des ressorts 2, 3. Comme représenté
sur la figure 1, sous l'action des ressorts 2, 3, le rouleau
20 est poussé vers la paroi transversale 7 et le support
40 est en appui forcé contre le doigt de blocage en ro-
tation 11, l'axe 31 du flasque 23 et l'axe 21 du rouleau
étant confondus.
[0026] On met ensuite en marche le moteur d'entraî-
nement, sous l'action duquel le rouleau 20 est entraîné
en rotation. Au début de l'entraînement du rouleau 20,
le flasque 23 est entraîné en rotation, en continu, dans
une première étape, de sa position initiale (figure 1) à
une position de solidarisation en rotation du flasque 23
et du support d'informations 40 (figure 2), puis, dans une
seconde étape, de la position de solidarisation à une
position de blocage en rotation du support 40 (figure 3),
comme explicité ci-après.
[0027] Lors de la première étape, le flasque 23 est en-
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traîné en rotation de sa position initiale à la position de
solidarisation provisoire du flasque 23 et du support d'in-
formations 40. Le support d'informations 40 est en appui
forcé contre le doigt de blocage 11, sous l'action de
poussée des ressorts 2, 3 et est ainsi bloqué en rotation,
par frottement contre le doigt de blocage 11. Avant que
le flasque 23 n'atteigne la position de solidarisation de
la figure 2, le support 40 repousse l'ergot 32 en position
effacée, contre l'action de rappel élastique. En position
de solidarisation en rotation du flasque 23 et du support
40, l'ergot 32 est déployé, par rappel élastique, et
s'étend dans l'évidement traversant 34. Ainsi, après en-
cliquetage de l'ergot 32 dans l'évidement 44, le flasque
23 et le support d'informations 40 sont provisoirement
solidarisés en rotation.
[0028] Lors de la seconde étape, le flasque 23 et le
support d'informations 40, solidarisés en rotation, sont
entraînés en rotation de la position de solidarisation pro-
visoire du rouleau 20 et du support 40 à la position de
blocage en rotation du support d'informations 40. En po-
sition de blocage en rotation du support 40, correspon-
dant à la position de lecture, le doigt 11 vient s'étendre
dans l'évidement traversant 44 du support 40 en en re-
poussant l'ergot 31, sous l'action des ressorts 2, 3 qui
poussent le rouleau 20 vers la paroi transversale 7. Le
support d'informations 40 est dès lors définitivement
bloqué en rotation en position de lecture, dans laquelle
le lecteur 6 est disposé en regard de la puce électroni-
que 42 et connecté à elle.
[0029] Après les deux étapes explicitées ci-dessus,
le rouleau 20 et les flasques 23, 24 continuent d'être
entraînés en rotation, alors que le support d'informa-
tions 40 est bloqué en rotation, en position de lecture.
Le lecteur 6 peut alors lire les informations du support
40, immobilisé, même pendant l'entraînement en rota-
tion du rouleau 20.
[0030] Dans la description qui précède, avant de met-
tre en place le rouleau 20 dans le dispositif d'impression,
l'utilisateur monte lui-même le support d'informations 40
sur le rouleau 20. Cette opération pourrait être effectuée
en usine, lors de la fabrication du rouleau 20, celui-ci
étant livré à l'utilisateur avec le support d'informations
prémonté. On pourrait également, en usine, solidariser
en rotation le support d'informations et le rouleau, com-
me sur la figure 2.
[0031] On pourrait remplacer la carte à puce électro-
nique et le lecteur de carte à puce par tout autre type
de support d'informations et de lecteur associé.
[0032] L'invention s'applique tout aussi bien à un rou-
leau de papier d'impression ou à tout autre rouleau de
ce type.

Revendications

1. Ensemble d'un rouleau (20) de consommable d'im-
pression et d'un support (40) d'informations relati-
ves au rouleau (20), pour être utilisé dans un dis-

positif d'impression, dans lequel le support d'infor-
mations (40) comprend un évidement traversant
(44) de réception d'un doigt de blocage en rotation
(11), prévu sur le dispositif, lui permettant d'être blo-
qué en rotation en position de lecture, et le rouleau
(20) supporte un ergot élastique (32) pouvant
s'étendre dans l'évidement traversant (44), afin de
solidariser provisoirement en rotation le rouleau
(20) et le support (40), et en être repoussé par le
doigt de blocage (11) du dispositif.

2. Ensemble selon la revendication 1, dans lequel le
rouleau (20) comprend un flasque d'extrémité (23)
hors duquel fait saillie un axe (28) de réception du
support d'informations (40), ledit support (40) mé-
nageant une ouverture (43) de réception de l'axe
(28).
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